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AUTORISATION DE SORTIE 
4ème et 3ème Enseigner Autrement 

Année scolaire 2025 – 2026 
Je / Nous, soussigné(e)(s) : 
Madame, Monsieur ............................................................................................................ ......., 
Responsable(s) légal(aux) de l’élève ..................................................................................... ...... 
scolarisé(e) en classe de :  

☐ 4e Enseigner Autrement 

☐ 3e Enseigner Autrement 
(cocher la case correspondante) 

Autorise(nt) l’élève à sortir de l’établissement sous ma / notre responsabilité dans les cas 
suivants (cocher la ou les cases concernées) : 

☐ Élève externe : après la dernière heure de cours de la matinée ou de l’après-midi. 

☐ Élève demi-pensionnaire : après la dernière heure de cours de la journée. 

☐ Élève interne : après la dernière heure de cours de la semaine. 

Informations complémentaires (élèves internes uniquement) : 
Les élèves internes peuvent participer à des activités extra-scolaires dans un club durant la 
semaine. 
Dans ce cas, un écrit du responsable légal précisant les jours et horaires de sortie doit être 
remis à la vie scolaire. 

📌 Cette autorisation est valable uniquement pour l’année scolaire 2025 – 2026. 

Important 
Pour des raisons de sécurité, et conformément à la décision de la Direction en concertation 
avec le Conseil d’Administration, 
aucune sortie d’élève interne ou demi-pensionnaire n’est autorisée sur le temps du midi. 

Je / Nous déchargeons l’établissement de toute responsabilité en cas d’accident survenu 
durant ces sorties. 

Fait à : ………………………………, le : ……/……/2025 

Signature des responsables légaux, Signature de l’élève, 
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